
Pour votre agrément, les pelouses sont accessibles 
du 1er mars au 30 novembre. En dehors de cette 
période, la pelouse est au repos. 

Les activités de loisirs sont tolérées, dans la mesure 
où elles s’exercent sans gêne d’autrui, sans porter 
atteinte à la sécurité et sans dégrader les lieux. 

Aussi, merci de maintenir ce lieu propre, de s’installer 
à plus de 3 mètres des façades et de limiter les bruits 
gênants par leur intensité.

L’histoire de la Résidence Buffalo

La résidence Buffalo est construite à l’emplacement de l’ancien stade Buffalo, 
célèbre stade de la région parisienne. Entre 1923 et 1955, ce dernier accueillit des 
compétitions sportives internationales, des concerts et des meetings politiques 
comme ceux du Front populaire.

De 1955 à 1957, l’architecte Fernand Pouillon a fait bâtir l’actuelle résidence. 
Cet ensemble de 466 logements, classé au patrimoine du 20 ème siècle, est 
remarquable par son parc d’un hectare, ses façades en pierre et ses logements 
traversants s’ouvrant sur la rue et ses vastes jardins intérieurs.
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